
Programme 
Réorganisation des services de la DDETSPP

1. Contexte 

En application du décret du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration de l’État, la direction départementale de l’emploi, du 
travail, des solidarités et de la protection des populations de l’Allier (DDETSPP) a été créée le 01 avril 2021.

La direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
regroupe l’ex DDCSPP et la DIRECCTE. Ces deux services sont actuellement sur deux sites distincts. 
L’objectif est de rassembler sur un site unique ces deux services

2. Localisation du projet

Il est proposé de regrouper sur le site du Tripode à Yzeure les deux composantes de la DDETSPP, (ex-
DDCSPP et ex-UD-Direccte). Ce regroupement suppose que la Direction Interrégionale des Routes Centre-
Est (DIR-CE) actuellement hébergée dans le bâtiment soit relogée dans un autre bâtiment domanial. Le 
Centre des Finances Publiques d’Yzeure, qui jouxte le bâtiment du Tripode, accueillera ce service de l’État. 

Le site du Tripode est un bâtiment situé au 20 rue Aristide Briand à Yzeure et construit en 1972. Il s’agit d’un 
bâtiment de 3186m² en R+2 accueillant aujourd’hui trois services de l’État : 

• la DDETSPP (52 agents) 

• la DIR Centre-Est (26 agents)

• la délégation départementale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) (27 agents)



Le site du Centre des Finances Publiques est lui situé à proximité immédiate du Tripode au 14 rue Aristide 
Briand à Yzeure. Il s’agit d’un bâtiment en R+2 de 4690m² et construit en 1971. Il accueille aujourd’hui 
exclusivement des agents des finances publiques.

3. Description du projet

Le coût global du projet est estimé à 500 000€ HT

3.1 Tripode

La DIR-CE occupe actuellement le premier étage du Tripode. Le programme de travaux consiste à rénover 
en priorité ces bureaux et d’installer un ascenseur dans le patio afin d’accueillir les personnes à mobilité 
réduite.

Les postes de travaux envisagés sont donc:

• Réfection des sols et des murs des bureaux laissés par la DIR-CE (environ 25 bureaux). La réfection
des plafonds pourra être envisagée mais devra s’accompagner d’un changement des éclairages. 
Ces travaux pourront être étendus à d’autres bureaux si l’estimation le permet,

• Mise à niveau courant fort et faible,

• Remplacement des éclairages des parties circulations,

• Installation d’un élévateur ou d’un ascenseur dans le patio.

3.2 Centre des Finances Publiques

La DDFIP libère une aile du premier étage pour accueillir la DIR-CE. L’espace libéré représente 652m² et est 
en partie cloisonné. Les postes de travaux à prévoir dans cet espace sont :

• Cloisonnement : la définition des cloisonnements sera établie par le service accueilli ,

• Plâtrerie-peinture, 

• Électricité courant fort et faible,

• Remplacement des éclairages

• Réfection des sanitaires.



3.3 Planning

Les travaux pourront se dérouler en deux phases. La première consiste à aménager en priorité les locaux du 
centre des finances publiques pour une installation des agents de la DIR-CE à la fin de l’été 2022. La 
deuxième phase consiste à réaliser l’ascenseur ainsi que les travaux de rénovation du Tripode avant la fin du
printemps 2023. Ces travaux s’effectueront en site occupé.

Annexe

Photo du Tripode



Photo du Centre des Finances Publiques
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